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SCI DU PAYS DE L’OR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Maître Lionel PERRIN
Notaire

70 Rue de la Paix
B.P. 23

84501 Bollène cedex 1

 

Suivant acte reçu par Maître Lionel PERRIN, Notaire à BOLLENE, 70 rue de la Paix, B.P.23, 84501 Cedex
1 , le 17 décembre 2020 en cours d’enregistrement a été constituée pour une durée de 99 ans une société
civile immobilière dénommée SCI DU PAYS DE L’OR dont le siège social est fixé à BOLLENE (84500),
41  chemin  Jean  Marie  Calvier  Les  Charagons  ayant  comme  objet  l’acquisition,  en  état  futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente  (exceptionnelle)  de  tous  biens  et  droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question, le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen
de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement.
Et généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet
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ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la société.
Au capital social de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) constitué uniquement d’apports en numéraires.
Toutes les cessions de parts,  quelle que soit  la qualité du ou des cessionnaires,  sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le  gérant  est  Madame Florence  ALTER épouse  RODRIGUEZ susnommée  demeurant  à  BOLLENE
(84500) 41 Chemin Jean Marie Calvier Les Charagons
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
3947016
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